
DEPARTEMENT DU ARRONDISSEMENT DE

PUY DE DOME CLERMONT-FERRAND

DÉLIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 DÉCEMBRE 2025

N° 2025.12.09

Conseillers en exercice 33
L'an deux mille  vingt  cinq,  le  seize décembre  à  20:00, le

Conseil Municipal de la Commune de BEAUMONT s’est réuni

en séance ordinaire à la Mairie, après convocation légale du

mardi 09 décembre 2025, sous la présidence de M. Jean-Paul

CUZIN,   Maire.

Présents 25

Absents représentés 7

Absents non représentés 1

Étaient présents :

Jean-Paul  CUZIN, Patrick  NEHEMIE, Nadine   DAMBRUN, Christian   DURANTIN, Martine  MÉZONNET,

Jean-François  VIGUÈS, Hervé  GRANDJEAN, Josiane  MARION, Françoise  MASSOUBRE, Francis  

GAUMY, Aîcha  GASSER, Michel  PRÉAU, Valérie  BERTHÉOL, Olivier  DEVISE, François  ULRICH, Hélène 

VEILHAN, Dominique  MOLLE, Isabelle  FOURTIC, Jean-Pierre  COGNERAS, Alain  DUMEIL, Damien  

MARTIN, Josiane  BOHATIER, Aline  FAYE, Jean-François  MAUME, Josiane  TOURNEBIZE

Absents représentés :

Christine  LECHEVALLIER représentée par Christian   DURANTIN

Guy  PICARLE représenté par Jean-Paul  CUZIN

Philippe  ROCHETTE représenté par Hervé  GRANDJEAN

Cristina  MESLET représentée par Martine  MÉZONNET

Béatrice  STABAT-ROUSSET représentée par Patrick  NEHEMIE

Aurélien  BAZIN représenté par Jean-François  VIGUÈS

Vivien  GOURBEYRE représenté par Nadine   DAMBRUN

Absents non représentés

André  WALTER

Nadine   DAMBRUN a été nommée  secrétaire de séance. 





GARANTIE D’EMPRUNT

Vu, les articles L. 2252-1 et L. 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu, l’article 2305 du Code civil,

Vu, les Contrats de prêt du 3 juillet 2025 n°174956 et 174956 annexés, signés entre Assemblia 

(l’emprunteur) et la Caisse des dépôts et Consignations ; 

Vu, la présentation de la note de synthèse à la Commission Finances et Vie économique du 4 

décembre 2025 ;

Considérant la nécessité de soutenir la réalisation des opérations de construction de logements PLUS 

et PLAI dont les permis de construire ont déjà été délivrés,

Article 1 : La Commune de Beaumont accorde sa garantie d’emprunt à hauteur de : 

- 40% (prêts PLUS et PLUS foncier) pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 

839 006 euros souscrit par l’emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, 

selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt 

n°174957, constitué de deux lignes de prêt.

- 25% (prêts PLAI et PLAI foncier) pou le remboursement d’un prêt d’un montant total de 

926 555 euros souscrit par l’emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, 

selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt 

n°174956, constitué de deux lignes de prêt. 

Lesdits contrats sont joints en annexe et font partie intégrante de la présente délibération. 

Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale des prêts et jusqu’au complet 

remboursement de ceux-ci et porte l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur

dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la collectivité 

s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au 

bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 



Article 3 : Le Conseil municipal s’engage pendant toute la duré du prêt à libérer, en cas de besoin, des 

ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt. 

Le Conseil Municipal après avoir délibéré à l'unanimité par 32 Voix Pour  décide :

- D’ACCORDER une garantie d’emprunt à hauteur de 40% pour les lignes du prêt n°174956 d’un

montant total de 839 006 euros : 

o ligne 5675536 – PLUS d’un montant de 620 590 euros

o Ligne 56755535 – PLUS foncier d’un montant de 218 416 euros

- D’ACCORDER  une garantie d’emprunt à hauteur de 25% pour les deux lignes du prêt 

n°174956 d’un montant total de 926 555 euros :

o Ligne 5675534 – PLAI d’un montant de 641 943 euros 

o Ligne 5675533 – PLAI foncier d’un montant de 284 612 euros 

Suite à la demande formulée par Assemblia pour l’opération de construction de 14 logements, dans 

le cadre du NPRU (nouveau Plan de Renouvellement Urbain) situés 8 rue Alexandre Varenne – 63 110

Beaumont

- D’AUTORISER le Maire ou son représentant à signer tout acte relatif à l’exécution de la 

présente délibération. 

LE MAIRE
Jean-Paul CUZIN

          #signature1#
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